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ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I bis – Le second alinéa de l’article L. 611-8 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Pour les étudiants des filières informatiques, cette formation comporte également un 
module relatif à l’écoconception des services numériques. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à élargir à l'ensemble des formations de 
l’enseignement supérieur relevant de la filière informatique, un module relatif à l'écoconception des 
services numériques.

Comme l'indique plusieurs ONG, les personnes travaillant dans les métiers du numérique sont pour 
la plupart diplômées du supérieur, mais seulement 15 à 20% d’entre elles sont titulaires d’un 
diplôme d’ingénieur. Plusieurs profils interviennent donc dans la production et l'exploitation de 
services numériques (développement, design, hébergement...). Il semble donc important d'étendre la 
formation aux enjeux de l'écoconception pour ne pas cibler que les ingénieurs. 


